CONTRAT DE LOCATION  D’UN MOBIL HOME
SAISON 2015

Ce contrat est à compléter et à retourner au propriétaire (sous 8 jours) pour toute réservation ferme.
Il est demandé de prendre contact avec le propriétaire afin de connaître les disponibilités et de bloquer votre séjour sur le planning 

Entre les soussignés :
Les Propriétaires
Monsieur et Madame CHARRIE-BENOIST Laurence et Nathanaël
Adresse : 41 Bd Gambetta 81600 GAILLAC                                                      
MAIL : lolocharrie@voila.fr
Tél : 06.38.91.10.47
dénommé le bailleur d’une part,

et :

Le Locataire

Nom ……………………………………………………….Prénom : ………………………………………….
Adresse :  ………………………..……………………………………………………………………………….
MAIL :………………………………………………………………………
Tél :………………………………………………………………………..
dénommé le preneur d’autre part,

Il a été convenu d'une location saisonnière pour la période 
du ………......................................... au ………………………..……….. 2015  soit : …….. nuitées au total.

Adresse et montant de la location: 
Mobil home IRM, 2 chambres
sur parcelle n° 195
au 	
Camping SIBLU – Bonne Anse Plage
Route du phare de la Coubre
17570 LA PALMYRE LES MATHES
Pour un montant de : ……                 €      
(du 1er avril au 30 septembre 2015, une taxe de séjour par nuit et par personne de plus de 13 ans, devra être obligatoirement acquittée à la réception du camping dès votre arrivée.)

Arrhes
La réservation est ferme dès le versement d’arrhes[footnoteRef:1] représentant 25% du montant de la location [1:  Les arrhes sont perdues, sauf dispositions contraires prévues au contrat, si le consommateur annule une commande ou se désiste, mais il ne peut être contraint à l'exécution du contrat. 
Si le vendeur ne livre pas ou n'exécute pas la prestation sur laquelle il s'est engagé, il peut être condamné à rembourser au consommateur le double des arrhes versées. http://www.economie.gouv.fr/dgccrf] 

soit : ……______________ €.
Le solde du séjour devra être réglé en totalité 15 jours avant le début de votre séjour. 

Dépôt de garantie et « chèque de garantie ménage »
Un dépôt de garantie sera versé le jour de la prise de la possession des lieux, d’un montant de 500€. (par chèque)
Il sera restitué le jour du départ ou au plus tard dans les 10 jours. 
Le dépôt de garantie ne doit pas être considéré par le locataire comme une participation au paiement du loyer. Il sert en cas de dégradation commise par le locataire.
Si le montant des pertes excède le montant de ce dépôt, le locataire s’engage à régler le préjudice après l’inventaire de sortie.
Le propriétaire s’engage à justifier un montant nécessaire à la remise en état du mobil home.
En cas de non règlement amiable, c’est le tribunal d’instance du lieu de situation de la location qui est compétent.

Un deuxième chèque de 60 euros vous sera demandé lors de la remise des clés.
 Il vous sera restitué lors de votre départ si le ménage du mobil home a été réalisé de façon impeccable.




(Ci-joint les conditions générales de location )

Par la présente réservation, j’accepte les dispositions stipulées dans les conditions générales de location. Je m’engage à respecter les lieux loués, à rendre le mobil home propre, à me comporter en «bon chef de famille », à respecter le règlement intérieur du camping.

À :………………………………..                                               Le : ………………………  

Le Bailleur ou son mandataire		Le locataire(précédé de la mention  « Lu et approuvé »
							 


Retourner les deux exemplaires du contrat ainsi que  la fiche de renseignement signés accompagnés du versement des arrhes à :
Monsieur et Madame CHARRIE-BENOIST
41 Bd Gambetta
81600 GAILLAC
 par retour du courrier.  
Un exemplaire vous sera renvoyé après enregistrement.


Conditions de location

Les heures d’arrivée sont normalement prévues le samedi après-midi à partir de 15h00.
Les heures de départ sont normalement prévues le samedi matin avant 10h00.

Il est convenu qu’en cas de désistement :
· du preneur à plus d’un mois avant la date du séjour, le preneur perd les arrhes versées ;
· à moins d’un mois avant les dates du séjour, le preneur versera la totalité des sommes dues. 

Si un retard de plus de quatre jours par rapport à la date d'arrivée prévue n'a pas été signalé par le preneur, le bailleur pourra de bon droit essayer de relouer le logement tout en conservant la faculté de se retourner contre le preneur.

Le preneur est dans l’obligation :
· d'occuper les lieux personnellement (sous location interdite)
· de les habiter de façon familiale et de les entretenir 
· de ne pas amener de personnes supplémentaires sans l’autorisation du bailleur).
· De s’assurer contre les risques locatifs tels que le vol, l’incendie, le dégât des eaux.

Toutes les installations sont en état de marche et toute réclamation les concernant survenant plus de 24h00 après l'entrée en jouissance des lieux ne pourra être admise. 
Les réparations rendues nécessaires par la négligence ou le mauvais entretien en cours de location, seront à la charge du preneur.

Le mobil home est non-fumeur et les animaux sont tolérés (voir règlement intérieur du camping).

La tranquillité du voisinage ne doit pas être troublée par le fait du preneur ou de sa famille.
[bookmark: _GoBack]Les locaux sont loués meublés avec matériel de cuisine, vaisselle, verrerie, couettes et oreillers, tels qu'ils sont dans l'inventaire (envoyé sur simple demande).

A l’issue de la location, s'il y a lieu, le propriétaire ou son représentant sera en droit de retenir sur la caution le montant correspondant au remplacement ou à la réparation d’éventuelles dégradations de toutes sortes.

A son départ, la remise en place du mobil home ainsi que son nettoyage devra être effectué. Dans le cas contraire, le « chèque garantie ménage » de 60.00€ ne vous sera pas restitué.

Le bailleur s'engage à assurer le mobil home.
Le preneur a l’obligation de lui signaler dans les 24h00 tout sinistre survenu dans le logement, ses dépendances ou accessoires.

La caution devra être payée par chèque. Elle sera restituée au plus tard 10 jours après le départ du locataire sauf en cas de retenue.

Le locataire ne pourra s'opposer à la visite des locaux, lorsque le propriétaire ou son représentant en feront la demande.




